
ROBERT SOULLARD

Le pouvoir des religieux dans VEglise

L'influence des reUgieux dans la vie de l'Eglise n'est pas à démon¬
trer. L'histoire fait apparaître à quel point le dynamisme spirituel et
l'expansion missionnaire de l'EgUse catholique se sont trouvés liés au
développement et à l'activité des instituts religieux. Evoquons sim¬
plement, en commençant, leur importance numérique qui, aujourd'hui
encore, est considérable. Dans son introduction, le document récent

sur Les rapports entre les évêques et les religieux dans l'Eglise (1) la
présentait en ces termes :

On ne peut manquer d'être frappé d'un étonnement bien compréhen¬
sible, si l'on considère le fait dont la portée mérite vraiment d'être
approfondie que le nombre des religieuses répandues dans le monde
dépasse le million, soit une stur pour 250 femmes cathoUques, et que les
reUgieux sont environ 270 000, parmi lesquels les prêtres représentent
35,6 % des prêtres de l'EgUse entière, tandis que dans certaines régions
ils arrivent à dépasser la moitié du corps sacerdotal, par exemple en terre
africaine et dans certaines parties de l'Amérique latine.

Cette masse d'hommes et de femmes, dont on devine le dynamisme,
exerce-t-eUe dans l'Eglise des pouvoirs spécifiques ? A première vue,
il ne semble pas qu'U y ait à lui réserver une place à part dans l'orga¬
nisation ecclésiastique. En effet, ou les religieux sont des clercs, et, à ce
titre, Us sont insérés dans l'ordre sacerdotal et coUaborent avec

l'épiscopat ; ou Us prennent rang parmi les autres fidèles et excercent
pour leur part dans l'EgUse la mission commune, étant entendu que
les pasteurs « n'ont pas été institués pour assurer à eux seuls tout
l'ensemble de la mission de l'EgUse » (2). Enfin, le plus grand nombre

(1) Mutuae relationes du 14 mai 1978, document publié conjointement par la
Congrégation pour les Evêques et la Congrégation pour les Religieux et Instituts
séculiers. Traduction française sous le titre Les rapports entre les évêques et les reli¬
gieux dans l'Eglise, Paris, Centurion, 70 p.

(2) Lumen gentium, 43.
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des membres de l'état religieux sont des femmes : comme toutes les
chrétiennes de l'Eglise catholique, elles ont à se situer dans une com¬
munauté où seuls les hommes ont accès à l'ordination.

Pourtant, s'U y a eu des tensions entre le pouvoir hiérarchique et
la vie religieuse et si le risque en demeure, le fait n'en est pas unique¬
ment imputable à l'impatience novatrice des uns se heurtant aux vues
plus modérées des autres : il existe bel et bien un problème d'ordre
structurel, dont la solution n'a jamais été facile. La vie religieuse, en
effet, n'est pas réductible à l'ordre hiérarchique impliqué dans la
couple clercs-laïcs ; eUe relève de l'ordre dit charismatique. Les
instituts religieux ne sont pas d'abord le fruit d'une décision du
pouvoir ecclésiastique : ils surgissent du sein même du peuple de Dieu.
Certes, la hiérarchie intervient : son rôle est de juger de l'authenticité
évangéUque de la communauté nouvelle qui se présente à eUe et
d'insérer ceUe-ci parmi les autres communautés ecclésiales ; d'où un
ensemble d'enseignements, de lois, de décisions concernant la vie
religieuse (une partie importante de la législation ecclésiastique lui est
consacrée). Mais cette intervention laisse intact l'ordre interne propre
à l'institut, qui doit assurer lui-même son dynamisme. En érigeant
canoniquement l'institut, l'évêque n'en devient pas le fondateur et la
hiérarchie ne prend pas le relais d'une initiative venue d'ailleurs : « Il
existe donc un ordre interne des instituts, qui possède son propre
champ de compétence, auquel revient une « autonomie » véritable,
même si cette autonomie ne peut jamais devenir « indépendance ». La
juste mesure de l'autonomie et sa détermination concrète de compé¬
tence sont contenues dans le droit commun et dans les Règles ou Cons¬
titutions de chaque institut » (3).
A l'intérieur de l'Eglise, les supérieurs religieux sont donc munis

d'un pouvoir qui leur est propre et qui découle de l'autonomie des
instituts religieux, autonomie pour ainsi dire native, car eUe n'est pas
à proprement parler octroyée. C'est ainsi qu'il revient aux instituts
eux-mêmes de mettre au point leurs constitutions (même si eUes
doivent être par la suite approuvées par l'autorité ecclésiastique),
d'organiser les communautés, d'admettre et de former de nouveaux
membres, de désigner les personnes pour les différentes fonctions,
pour structurer les communautés et promouvoir l'activité aposto¬
lique. Il ne s'agit pas d'un pouvoir clérical : les instituts de frères et
de siurs le possèdent tout autant que les instituts de clercs, et l'on
peut dire qu'un grand nombre de femmes, surtout dans les siècles
passés, ont trouvé en l'exerçant des possibilités de réalisation que ne

(3) Les rapports entre les évêques et les religieux dans l'Eglise, n. 13.
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connaissaient pas leurs contemporaines, ni à l'intérieur de l'EgUse,
ni même dans le monde. L'organisation de ce pouvoir ne relève pas
de notre propos (4) ; nous noterons seulement que la coUégialité n'a
jamais été absente dans la vie religieuse et qu'aujourd'hui, sous des
formes diverses, eUe trouve à s'exercer très largement.
Etre maître de l'organisation interne d'un institut, susciter et

soutenir son dynamisme, former et envoyer ses membres, tout cela
représente une force au service de l'Eglise. L'autonomie de l'ordre
interne des instituts religieux ne saurait toutefois rendre totalement
compte de la place réeUe des religieux dans l'Eglise, ni de leur pouvoir.
Ils sont également présents, en effet, comme religieux, dans des struc¬
tures d'Eglise. C'est ainsi que sont membres du Synode épiscopal pour
l'Eglise universeUe, avec les mêmes droits que les évêques, un certain
nombre de religieux (10, pour l'assemblée générale ; 3, pour l'assemblée
spéciale) et que sont présents à l'assemblée de la Conférence épisco¬
pale française « des délégués des supérieurs majeurs des religieux,
invités comme tels par le Conseil permanent », sans voix délibérative
cependant (5).
Par rapport à la hiérarchie ecclésiastique, les religieux ne seraient-

ils pas autant des partenaires que des sujets ? Le paradoxe n'est
qu'apparent et il tient à la nature même de l'Eglise, où doivent s'inté¬
grer des réalités à première vue aussi antinomiques que l'Esprit et
les structures, la communion et l'autorité, et où une définition rigou¬
reuse des diverses compétences ne suffit pas à résoudre tous les pro¬
blèmes posés par la vie. A ce plan, le cas de la vie religieuse est exem¬
plaire. Elle se rattache à un certain nombre de réalités qui n'apparais¬
sent pas facilement concUiables : U importe de les avoir présentes à
l'esprit pour comprendre les solutions apportées par le législateur
ainsi que les tendances actueUes, et pour situer les lieux où les reli¬
gieux exercent leur pouvoir.

I. LES DIFFICULTES A RESOUDRE

a) Nous avons vu que la nature charismatique de la vie religieuse
introduisait une zone d'autonomie assurant l'ordre interne des ins¬

tituts. Mais U n'est pas facUe de fixer « la juste mesure de l'autonomie
et sa détermination concrète de compétence ». Cela supposerait que
les évêques n'aient aucune responsabUité sur ce qui revient d'abord

(4) Cf. ci-après l'article de Léo Moulin.
(5) Statuts et règlement, art. 9 ; pour le Synode, cf. Regolamento, art. V.
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aux instituts, qui sont les garants immédiats et comme naturels du
charisme reUgieux, et que les religieux n'aient également aucune res¬
ponsabUité dans l'activité extérieure de l'institut, c'est-à-dire dans
son activité apostolique. Alors serait pleinement valable le principe :
aux instituts, l'organisation interne, aux évêques, la responsabUité
de l'activité apostolique. En fait, responsables de la vitalité de leurs
églises, les évêques le sont de la vie religieuse, dans la mesure où eUe
est un élément important de cette vitalité : Us ne peuvent donc se
désintéresser de la vie concrète des religieux, même s'ils n'ont pas à
l'organiser et à la soutenir immédiatement. D'autre part, s'U est hors
de doute que l'activité apostolique du religieux ne peut se faire hors de
l'évêque, chef de la pastorale d'ensemble de son diocèse, les instituts
envoient leurs membres dans ce champ apostolique et l'évêque ne peut
leur imposer des types d'apostolat pour lesquels l'institut n'aurait
pas été fondé.

b) La mission et la vie des instituts religieux dépassent généra¬
lement le cadre des églises locales. Beaucoup sont répandus dans tout
l'univers ; la plupart sont pluridiocésains. Ils peuvent apporter à
chaque église une expérience irremplaçable de catholicité, mais ils
doivent pourtant s'enraciner profondément là où Us se trouvent
implantés. Cet universalisme est sans doute source de créativité et de
disponibUité dans le service. Elle ne facilite pas toujours les relations
avec les églises locales. C'est ainsi que l'organisation religieuse ne
cadre généralement pas avec les découpages territoriaux de ces
églises. En France, par exemple, le territoire des provinces religieuses
peut s'étendre sur plusieurs régions apostoliques.

c) Dans les instituts cléricaux, l'état clérical des religieux exige
un statut particulier. Certes, « à un certain titre véridique, ils appar¬
tiennent au clergé du diocèse, en tant qu'ils participent au soin des
âmes et aux d'apostolat sous l'autorité des évêques » (6). Mais,
pour que soit maintenue leur unité de vie, U n'y a pas à distinguer leur
incorporation à l'institut comme religieux et leur incardination comme
clercs. C'est l'institut qui a la responsabUité de leur formation cléri¬
cale et c'est le supérieur général ou provincial qui juge de leur apti¬
tude et les présente à l'évêque ordonnant. Il s'agit pour ces supérieurs
de responsabUités d'ordre épiscopal. C'est pourquoi les supérieurs
majeurs (généraux et provinciaux) des instituts de droit pontifical
sont réeUement des « ordinaires » (7).

(6) Christus Dominus, n. 34.
(7) Can. 198, § 2 et rescrit Cum admotae du 6 novembre 1964, n. 13.
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II. LES SOLUTIONS DU LEGISLATEUR

En définissant les différentes sphères de compétence, le Codex
de 1917 s'était attaché à prévenir les tensions possibles entre les
évêques responsables de la vie de leur diocèse et les instituts ayant
droit à l'autonomie interne et fondés pour le bien universel de l'Eglise.
L'essentiel de cette législation demeure valable, bien que, nous le
verrons, c'est dans un esprit tout à fait nouveau que les responsa-
bUités de chacun doivent désormais s'exercer.

Dans la législation de 1917, la répartition des pouvoirs dans l'EgUse
se fait à partir de la notion de juridiction. Aussi est-ce par rapport à
la juridiction de l'évêque ordinaire du lieu que sont fixées les zones
de liberté des instituts religieux, ce qui sous-entend une Umitation du
pouvoir épiscopal et impUque parfois un transfert de compétence. Le
cas de l'exemption est typique : l'autorité centrale de l'Eglise soustrait
les reUgieux à l'autorité épiscopale, mais n'exerce pas directement la
sienne : eUe confère directement aux supérieurs l'autorité épiscopale
qu'eUe a limitée et fait d'eux des ordinaires.

Dans cette perspective, on comprend que le Code n'ait pas dis¬
tingué les instituts d'abord par leur mission (contemplatifs, aposto¬
liques) mais par leur rapport à l'Ordinaire du lieu.

C'est à l'égard des congrégations de droit diocésain que l'évêque
exerce au maximum sa juridiction. Il est significatif qu'aucune res¬
triction ne soit mise dans l'exercice de son droit de visite (8). Il a donc
droit de regard sur la vie interne de l'institut, y compris la vie écono¬
mique sur laquelle U a droit de contrôle. Pourtant, son autorité n'est
pas sans limite, car U doit respecter le pouvoir propre des supérieurs
et ne peut intervenir habitueUement dans la nomination des personnes,
la formation et les admissions : seule la constatation d'abus pourrait
légitimer une teUe intervention. Ce respect de l'ordre interne est
d'autant plus nécessaire que l'institut est répandu dans plusieurs
diocèses : l'institut deviendrait ingouvernable si chaque évêque pou¬
vait bloquer des décisions prises pour l'intérêt général de l'institut.
En étant plus indépendants à l'égard de chaque évêque, les ins¬

tituts de droit pontifical peuvent s'administrer plus librement sous la
juridiction directe du Saint-Siège, qui tend d'aiUeurs à accorder aux
supérieurs généraux et à leur conseU des pouvoirs permettant de régler
des cas qu'U s'était jusque-là réservés (9). Les instituts cléricaux de
droit pontifical reçoivent le privUège de l'exemption, avec transfert

(8) Can. 512, § 1, 2° ; à comparer avec le can. 618, § 2, n. 2.
(9) Cf. le rescrit Cum admotae du 6 novembre 1964 et le décret Religionum

laicalium du 31 mai 1966.



124 Robert Soullard

de pouvoirs quasi épiscopaux. Dans le Code seuls les Ordres (instituts
à vsux solennels) sont exempts, mais de récents documents donnent
pratiquement les mêmes pouvoirs aux supérieurs de tous les instituts
cléricaux de droit pontifical (10).

Les monastères de moniales ont une place à part. L'autonomie des
monastères qui ne permet pas entre eux des liens assez forts, la clôture,
le poids de l'histoire expliquent sans doute que les moniales sont ceUes
qui sont, en fait, le plus sous la tutelle de l'évêque, avec un statut assez
proche de celui des congrégations de droit diocésain. Si elles sont rat¬
tachées aux supérieurs de l'Ordre masculin correspondant (cas rare
en France), on leur donne alors le titre d'exemptes, mais ce sont les
supérieurs réguliers qui prennent la place de l'évêque : la tuteUe est
changée, mais non ôtée.

Cette législation n'est pas sans sagesse : en cas de concurrence,
chaque autorité a connaissance de ce qui lui revient, et la paix est
sauvegardée. EUe n'est pas sans risques, cependant : si chacun peut
luvrer de son côté, la tentation est grande de s'ignorer, et trop long¬
temps les deux clergés, séculier et régulier, y ont succombé ; parfois,
le pouvoir le plus ferme ou le plus fort avait tendance à empiéter sur
l'autre, et bien des congrégations féminines ont eu à se plaindre, non
sans raisons, de l'omnipotence de leur supérieur ecclésiastique. Sur¬
tout, l'ecclésiologie du Code ignorait la responsabUité épiscopale par
rapport à l'Eglise universeUe et l'exercice de la coUégialité, pas plus
d'aUleurs que la responsabUité des religieux par rapport à l'Eglise
diocésaine dans laqueUe ils sont implantés.

Aussi les perspectives actueUes de la collaboration entre évêques et
religieux sont autres. Le document Mutuae relationes du 14 mai 1978
essaie de définir ces « rapports entre les évêques et les religieux dans
l'Eglise ». Le point de départ n'est plus la notion de pouvoir, mais ceUe
de communion. La vie religieuse est l'un des éléments importants de
la communion ecclésiale et l'on doit y repecter sa physionomie propre ;
les évêques sont établis au service de cette communion et donc de la
vie religieuse qu'Us doivent intégrer dans l'ensemble de la vie de
l'Eglise. Tous poursuivent le même but : la promotion de la vie reli¬
gieuse, chacun à son niveau propre de service. Selon les cas, U y a,
certes, prédominance dans la décision de l'un ou de l'autre, mais la
recherche doit se faire ensemble. L'ignorance mutueUe est désormais
exclue, et l'on doit s'engager dans les voies d'une collaboration rendue,
par aiUeurs, nécessaire en raison de la diminution des vocations :
plus que jamais s'impose l'union des forces.

(10) Cum admotae, n. 13.
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III.  LES STRUCTURES

Un certain nombre de structures, dont plusieurs sont récentes,
permettent aux religieux d'être présents et agissants dans les diffé¬
rents secteurs de la vie de l'Eglise et favorisent au mieux la coUabo-
ration engagée depuis le ConcUe. Il faut distinguer trois sortes de
structures :

a) Les structures propres à la vie religieuse, où les religieux exer¬
cent leur pouvoir propre. Les autorités ecclésiastiques n'ont pas à y
participer, à moins qu'eUes n'y soient invitées ou que leur présence
ne s'y impose pour qu'eUes puissent exercer plus facUement leur res¬
ponsabUité auprès de la vie religieuse.

b) Les structures propres à l'Eglise hiérarchique. Certaines per¬
mettent au pouvoir central ou local d'exercer sa responsabUité auprès
de la vie reUgieuse. Des religieux peuvent y être invités ou même en
faire habitueUement partie. D'autres, qui ont pour objet l'ensemble de
la pastorale, peuvent avoir également pour membres des reUgieux, en
raison de leur importance pour la vie et l'activité des égUses.

c) Enfin, U existe des structures mixtes, où évêques et religieux se
rencontrent à titre de partenaires, pour étudier des problèmes qui
relèvent des deux compétences.

a) Les structures de la vie religieuse

La structure de base de la vie religieuse est l'institut reUgieux.
Cette expression recouvre une très grande variété. Il existe une dis¬
tinction canonique entre les ordres (là où l'on émet des vaux solen¬
nels) et les congrégations (les autres instituts). Surtout, U existe des
instituts centralisés et des monastères indépendants. Les instituts
centralisés sont très différents selon qu'Us sont internationaux ou
non, divisés ou non en provinces ; certains, comme en France un
grand nombre de congrégations féminines, comptent peu de membres.
L'obUgation faite après le ConcUe aux instituts (11) de revoir leurs
constitutions les a amenés à revitaUser leur chapitre général et a
permis à l'ensemble des membres de chaque institut d'être partie pre¬
nante d'un renouveau qui est perceptible un peu partout.

Les instituts peuvent se regrouper en fédérations, qui ont pour but
de favoriser l'entraide. Beaucoup de monastères de moniales sont ainsi
regroupés. Certes, les fédérations ont peu de pouvoirs et laissent intacts

(11) Motu proprio « Ecclesiae Sanctae », 6 août 1966, II, 1-19.
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ceux de l'ordinaire du lieu, mais généralement leur influence est très
positive. Les instituts de vie apostolique peuvent également utUiser
cette formule, qui, souvent, représente une première étape en vue
d'une fusion.

Au niveau national, les instituts se regroupent en unions ou confé¬
rences de supérieurs majeurs ou de religieux. Il existe actueUement
dans l'Eglise 136 conférences nationales (12). EUes peuvent prendre
des formes diverses : communes aux religieux et aux religieuses ou
distinctes, conférences des supérieurs majeurs ou, plus largement de
religieux. En France, U y a deux unions de supérieurs majeurs
(usmf) : l'une pour les instituts masculins, l'autre pour les instituts de
religieuses. Celle-ci intègre des unions spécialisées de religieuses, selon
l'activité apostolique (13), et un organisme spécial, le Service des
Moniales (sdm), qui est chargé d'étudier les problèmes de la vie
monastique féminine. Les conférences de supérieurs majeurs sont
habUitées à étudier les problèmes communs de vie religieuse au niveau
du pays et à traiter avec les conférences épiscopales.

Des regroupements existent ou se cherchent au niveau des conti¬
nents. Pour l'Amérique latine, U y a la Conférence latino-américaine
des Religieux (clar). Un projet est en cours pour la constitution d'une
conférence européenne commune aux religieux et aux religieuses ; en
Asie, on s'achemine également vers un « Asian Service Center ».
Deux unions universeUes, enfin, regroupent les supérieurs géné¬

raux (usg) et les supérieures générales (usig). EUes ne représentent
pas des organismes hiérarchiquement supérieurs aux unions natio¬
nales. Les supérieurs généraux, en effet, sont membres à la fois de
l'union internationale et de l'union nationale du pays dans lequel ils
résident, ceUe-ci ayant également pour membres les supérieurs pro¬
vinciaux. Leurs rapports sont faits d'informations réciproques. Les
unions internationales procurent à leurs membres une ouverture sur
l'Eglise universelle et eUes peuvent saisir plus facilement les instances
de la Curie romaine.

b) Les structures propres aux Eglises

Divers organismes permettent à l'épiscopat d'exercer sa respon¬
sabUité pastorale à l'égard de la vie religieuse. Au plan de l'Eglise
universeUe, les Congrégations romaines gouvernent habitueUement au

(12) 7n/ormariones (SCRIS), II (1976), II, p. 200.
(13) fedear (Fédération des Equipes apostoliques de Religieuses) ; REPSA (Reli¬

gieuses dans les professions de la Santé) ; rhe (Religieuses en Mission enseignante
et éducative).
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nom du Pape. La Congrégation pour les Religieux et les Instituts
séculiers traite spécialement des problèmes concernant la vie reli¬
gieuse : on peut dire que rien n'échappe à sa compétence, y compris la
vie interne des instituts pour laqueUe eUe donne des directives et à
propos de laqueUe on peut recourir. Bien que les officiers majeurs de
cette Congrégation soient très souvent des religieux, Us n'exercent
leur activité que comme représentants du Saint-Siège ; par contre,
trois supérieurs généraux d'instituts de clercs, présentés par l'Union
des Supérieurs généraux sont membres, avec les sept évêques non
résidents à Rome, de la Congrégation et participent aux assemblées
plénières (14). La Congrégation doit également consulter un conseU
composé de huit supérieurs généraux et de huit supérieures générales
désignés par les unions internationales (le Conseil des 16). Il est à
noter que les instituts exclusivement missionnaires relèvent habituel¬
lement de la Congrégation pour l'évangélisation des peuples.

Des supérieurs généraux d'instituts de clercs sont également pré¬
sents dans des instances pastorales plus universeUes. C'est ainsi qu'ils
peuvent être membres du concUe acuménique (15), et une place
leur est faite au synode épiscopal.

Au niveau diocésain, il est recommandé à l'évêque de nommer un
vicaire épiscopal pour les religieux et les religieuses. Cette nomination
se fera après consultation des religieux et des religieuses, et U n'est pas
exclu que ce vicaire épiscopal soit un religieux. L'évêque peut tou¬
jours constituer des conseUs de religieux pour l'aider dans sa tâche
auprès des instituts ; ainsi en France ont été créés des comités de reli¬
gieuses, avec des fortunes diverses, U est vrai. Les religieux doivent
être également présents dans certaines structures diocésaines : les
religieux prêtres seront représentés au Conseil presbytéral, et des
religieux et des religieuses doivent être membres du ConseU pastoral.
Au plan national, les évêques étudient les problèmes de la vie reli¬
gieuse par une commission de l'état religieux. Nous avons vu que des
supérieurs majeurs ont droit, selon les statuts de la Conférence épis¬
copale française, de participer à l'assemblée générale de cette Confé¬
rence ; depuis quelques années des supérieures majeures sont égale¬
ment invitées. Dans les services nationaux de l'Eglise de France, les
religieux ne sont pas absents, soit qu'Us soient choisis uniquement en
raison de leur compétence, soit qu'Us assurent une présence de la vie
religieuse.

(14) Motu proprio « Sane comperto », 6 août 1967, V.
(15) Can. 223, § 1, 4°.
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c) Les structures mixtes

La participation de religieux à des organismes ecclésiastiques ne
change pas la nature de ces organismes, qui demeurent diocésains ou
interdiocésains. Dans les structures mixtes se rencontrent de véri¬

tables partenaires, qui viennent avec leur compétence propre pour
étudier des problèmes communs. Le document Ecclesiae Sanctae du
6 août 1966 souhaitait que « les questions intéressant les deux parties
soient traitées par des commissions mixtes d'évêques et de supérieurs
ou de supérieures majeurs ». Ce n'est que dix ans plus tard que fut
constitué en France un Comité de Coordination Evêques-Supérieur(e)s
Majeur(e)s, composé des évêques de la Commission épiscopale pour
l'état religieux et des représentants des deux unions de supérieurs
majeurs et de supérieures majeures. Au niveau régional ou diocésain
des réunions régulières ou ponctueUes entre évêques et supérieur(e)s
majeur(e)s sont organisées dans bien des endroits, sinon partout.

Pour sauvegarder les droits de tous, des contrats sont préconisés,
à passer entre l'évêque et le supérieur majeur, lorsqu'une tâche pasto¬
rale est confiée à un religieux ou une religieuse : ainsi seront assurés
au mieux le service pastoral et le respect de la spécificité religieuse (16).

(16) Ecclesiae Sanctae, I, 30. Pour cette partie sur les structures, cf. nos deux
articles dans L'Année canonique : Les unions de supérieurs majeurs, Année cano¬
nique, XVIII (1974), p. 221-230 ; Modifications du droit des religieux, Année
canonique, XXIII (1979), p. 203-214.


